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Dimanche 28 Octobre

On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
■'»triiez M. bixoua, imprimeur libraire.

■«Trfrrvfn

Annëe 1827. — N°. z55.

Le prix de I’abonnajucnt est de 4 flor. 7a lia cts PB 
par tHmenre. pour Liège . et de 5 flor 67? eu P B ' 

franco, pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

. Zante' l>3°, septembre.— L’armistice consenti par la commis
sion grecque de gouvernement est entré en vigueur dons l’Ar- 
thipel depuis le 14de ce mois. La dite commission en a donne

[HIT6 3 t0US le* 8recs Par une Proclamation, et les a aver- 
t 1 er avec soin tout ce qm pourrait y porter atteinte,

( Gazette d1 udugsbourg.)
toIrifr\le 12 oc[obTJ-— Pendant que les Grecs annoncent de 

des „oolV P™se cle ^jssiladt et d’Auatolico par lord Coclirane 
ment It 6S dp 3.octobre assurent que ce bruit est sans fonde- 
l’en do d <IU°l(COC|IU'a,m! » aPres avoir forcé avec sa division 
lion avec^p80'6' 'l ,b,ePail*e Poar se en communiea-
aoniti ’ d Seileral Church , qui garde l’isthme de Corinthe, 
lai 0 6 TVeaU leS eauxde Miss°longhi. Ou presume que
feinte^nonUr les P°’"lS V°1SlnS de cette Ptace’ n’e'tait qa’une

maîoerScidfS,d’A1®^ndrie dela fin d’août annoncent que le 

il i dirJ dd0°ik a et,e Persotlne^etneat bien accueilli au Caire : 
satisfy amVe0l MPa,C 5 mais Ü n’a Pa obtenir aucune repensé 
Le Saswe, Mel?e^et-AUa /’égard de sa conduite future, 

avait mis à h ^T' d °"’- à repondre que la flotte égyptienne 

PoovaU riei T l <V° SUîet du g^nd-seigneur, il ne b Grèce. '° oucbaut es opérations ultérieures contre

WnoaiO , Cradd0ck «?* parti d’Alexandrie le 26 août pour

( Globe and Traveller. )

Les dernières nouvelles arrivées de l’Orient «envent 
*t!?ir leddr?ou.ementdes Maires dela Grèce. La^ortea uséde
iSaaSfcï'r’ elle 3 VÜU>1U i-it la pS

à exécuter ill ^retl6nnes et s assurer si elles étaient décidées muuicatïoJ faCeS Contenues da,ls ‘ours dernières com- 
elle accordera“»N ,°eUe Certltade acgui'Se - la Porte a cédé ; 

«ncore si on ein VUOn| ? t8° d’eUe ; dle' eût Plus accordé 
Wi-mêni u" ™ daVan,t;'Se- La conduite d’ibrahim
avait reçues ,t r N qHC f resultat c|es instructions qu’U 
têteuueci 1 clislanLnople } car il n’eût oséassunier sur sa 
* croire qne-îndB resPonsabllite'- La P°>te avait tant de peine 
^«ilitÂ l P!,ISS,a'!Ces lni-ervenantes se décidassent à des 
îue le canI*T* et pieuses qu’il a fallu pour la convaincre
Sort de N- P’: "'VT' 4 S,°î'tie de la flotte égypùeune
'Preuve tent* “ " 3lt ,prob1ablemetlt Tl’un essai , qu’une 

es P°U^ aCT,erir la certitude qu’il n’y avait 
Ws, pt entre ia soilmisslon ou une guerre sans espoir de

misCce° ateUanC-ei de la flotte anglaise a tout décidé, et un ar- 

,r*tioiis Y“**?,.immédiatement à ces foimidables démons- 
Vteileaai notaient qu un signal de détresse. Maintenant la 
tl à«mverT11 P US cllercber Ru’à “lettre sa dignité à couvert 
'eut ley ■ les apparences; ce que la crainte lui arrache elle 
filant 3 I e passer pour une concession de sa clémence. Pro- 

° w terreur pf à_______ • • ^
"tant de t» + 1 Pour une concession de sa clémence. Pro-
^heureux aZ^Ï habiludes de soumission cle quelques

accoutumes a vivre sous ln nimefprrn «h* e.
Ma

iSer nar 1 T1 ■ enesest laitg.§tfërre eUX Une humble supplique pour mettre un terme

S» dèm.YY” f' C?S pauvres prêtres grecs eussent fait une 
‘“Paies aul ! p,dü b;ur Propre mouvement, ils eussent été 
r!U<san °rdihUl 1J °nt reÇ“ Un Sracieoi accueil. On ne 
i te insolation PR? d lnUOnyen,ent a laisser à la Porte cette 

t/ 8ur satiné ’• , ,rTne, saura Pas nioins à quoi s’ente- 
JÖtvoirauio,frniT,”lte‘iMaiS Puissances intervenantes peu- 
? 1Ue recli d,^U1.qne. s sonl !es moyens d’obtenir de la Porte 
N* caNent,la |aSUCe et l blunanité. Le divan est enlé 

^Pferè et “ ^SSPer. > la Grèce un

{Courrier Français.)

airsdestiM
V|

FRANCE.
Paris , le 24 octobre — M. le maréchal duc de Tarente nart

jeudt prochain pour le midi de la France, où il doit passer la 
mauvaise saison. passer ia

— Nous avons annonce' hier , d'après la Gazette de France 
qu un courrier extraordinaire, arrivé à Bayonne, le i5, veé
nartil6 éMadSld’ raPPorte' (llie la reine d’Espagne était

,P?' Sarragosse; cette nouvelle est tout à fait sans fon- 
c K“ rensergneniens positifs que nous noussommespro-
rovaleTs " i0"™6 qU6 Je l6> la reif,e était à la résidence 
loyale de San-Lorenzo. (Courrier Français.)
auh.peLe Romagosa est arrivé à Pardonne avec plusieurs
les rebPP?r0arierS qU1 •°nt Parvenus à se sauver de Rusa, où 
les rebelles les retenaient. >

On s’occupe dans ce moment à fortifier la ville de Manréza
» i'ab'i d= »»"‘i. «.»ü«™ ,i, rP“ :

V Quotidienne, )
à tTv® 20°ftobre ; à quatre heures de l’après-dîner, a eu iieu 
a P01 tiers 1 execution des époux Biron, condamnés par la cour 
d assises de la Vienne, lo 32 août dernier . au supplice des 
parricides, comme coupables d’empoisonnement sur k personne 

! de a veuve Rocher . leur mère et belle-mère. persomie
La Gazette des Tribunaux donne les détails de cette exe'cu- 

ioii , ils sont horribles et nous les passons sous silence.
Les epoux Biron avaient d’abord été acquittés par le inrv La 

unnule du proces-verbal de la délibération porte deux «ou en 
réponse aux deux questions principales. Cependant, il paraît 
que la délibération déjà prise, un juré éprouva des doutes 
et voulut, revenir sur sa décision première. Une forte 
opposition eut lieu an sein du jury, contre cette rétrac
tion. Lnfin , apres beaucoup de pourparlers , on fit appeler M 
le president des assises et il lui fut demandé si , .uneftYs la* 
deliberation prise , il y avait possibilité de revenir. Le mYï! 
Lat ayantnepondu que cela se pouvait, tant que la décision 
n avait ete ni signée ni lue , la condamnation des deux accu- 

I fuî P^."°,acee ala majorité de 7 contre 5. La cour futap- 
Poritédu jûÏYer: ' °pta à J'Unaililmtë ^’opinion de la ma-

Daprèsrinstruetion écrite, peu déchargés s’élevaient con
tre la femme , ou du moins elles étaient faibles • le „ • ,
paraissait coupable. Aux débats , au contraire tnn ! T T 
biiité se dirigea sur la femm° et la m ’ afe a cnlpâ-
rèi. u ià£ t* **• «<«-

plaçait dans une position
cherche , grâce aux concessions que lui’ avait faites' l/magTstrat’ 
impartml, organe du ministère public , à faire comprendre à 
AIM les jures que si des présomptions plus graves s’élevaient 
contre la femme , au moins ils devaient écarter cell» •
«aient sur le mari. Eh! bien, qui VN"
avant d’aller à l’échafaud, le mari a fait appeler V fe'n 
dent , et , dans la prison , devant plusieurs personne« ’ iJ aP^N* 
fesse a ce magistrat, le crucifix à la main qu’il était le s I 
pable ; qu’il avait acheté k poison ; qu’il Pavait ni W J C°“'
de graisse dont sa belle-mère avait fait usage et que sYmalhtfu1 
reuse femme ignorait tout ! 0 ; que sa malheu-

L’ame de Biron était-elle donc encore capable d’an pareil trait 
de dévouement conjugal , et n’auiaitil fai t cet aveuque dan!
JSù? SUSpeudre Pexe'cul1011 de la sentence à l’égard de sa

— Condamné à sept ans de réclusion pour vol . L... avait 
subi sa peine et avait eu le bonheur d’entrer dans une ’admi 
nistration et d’y occuper une place assez lucrative. Une lotir» 
anonyme , partie sans doute de la main de quelque lâche com 
petiteur vint bientôt révéler à ses chefs-la flétrissure dort
Depuis i“111311011 hlfan7te rai ait fraPpe'- 11 Perdit sa pt*

;r U P l^re de souses ÜtïS 

de l iN 06- L,r- entl’flt de P'-^rence dans les boutées
stsa iw' ’1’ nrCll,aadant TûeJqu’objet précieux , ilV
trouvah favorable et s’emparait adroitement de ce qui« 
trouvait sous sa main. ^
née» dfprùondamné,ÛUeUda 3011 dtat da récidive ,à cinq an-



\

£. Voici quelques détails sur uné rixe qui a eu lieu avant-hier 

à Bercy et à Saint-Mandé :
» Cette rixe a commence' chez le sieur Robinot, marchand 

de vins , rue de Bercy , n. 6 ; entre soixante ou quatre -ving s 
charpentiers, sans autre motif que l’animosite qui existe en re es 
ouvriers faisant profession de compagnonage et ceux qui n a 
mettent aucune espèce de devoir. Dès le cominencemen , a 
lutte prit un tel caractère de fureur , que 1 on ferma ou es 
les boutiques , et tout le monde s’enfuyait; en effet , de giosses 
pierres étaient lancées sans relâche des deux côtés ; ces mal
heureux , ne gardant aucun ménagement, s’assassinaient a coups 
de bâton et de compas. Une quinzaine de gendarmes a pietl se 
présentèrent d’abord, et auraient succombé s’ils n eussent pru
demment attendu des renforts -, une trentaine d’hommes a che
val arrivèrent sur le lieu de la scène, et il ne fallut pas moins 
qu’une force*armëe de cent hommes pour les forcer d évacuer 
le champ de bataille et faire quelques prisonniers ; mais les u- 
rieux, après s’être dispersés , se reunirent de nouveau , sans 
doute d’après un mot d’ordre qu’ils s’étaient donné d’avance , 
du côté de Saint-Mandé , où la lutte recommença encore plus 
chaudement. Le combat dura ainsi de cinq à six heures. Un 
compagnon a été tué d’un coup de compas qui lui a traverse 
le cou , et huit ou dix autres sont dans un état desespere. n 
n’a encore jamais vu ces malheureux se battre avec -un te 
acharnement, n

PAYS-BAS.
Liège , le 27 octobre.

Avant-hier 7.5 la section centrale s’est réunie à La Haye à midi. 
La seconde chambre., convoquée pour le meme jour, n a pu 

délibérer , attendu qu’il ne se trouvait que 55 membres; ainiii 
et demi, le président a ajourné la séance à lundi.

— Le frère de Clara Wendel a été condamné par le tribunal 
suprème de Lucerne« 12 ans defer.

— Le n de ce mois , jour où a eu lien à Groningue la cé
rémonie du changement de rectorat, les elèves, de 1 université, 
ont célébré cette fête par une mascarade, représentant le cortege 
du sultan se rendant à la mosquée; le cortège était précédé de la 
musique de la garnison, venaient ensuite le sultan, le grand visir, 
le grand-muphti.etl’aga des ci-devant janissaires , tous à cheva , 
suivis des grands de l’empire et d’esclaves maures. On a admire 
la richesse des costumes et des joyaux dont les personnages e 
cette mascarade étaient revêtus ; la journée a été terminée par 
un banquet. (Journal d -Anvers.)

— Il vient de paraître à l’imprimerie de l’état, à La Haye , 
le rapport relatif aux fouilles d’un batiment romain découvert 
près deVooburg.

Les travaux pour l’excavation du canal de Terneuzen sont 
terminés, une fête a eu lien à cette occasion parmi les ouvriers, 
et le drapeau national a été arboré à la tête du canal.

— Les états de Bavière doivent être convoqués le mois 
prochain.

— On écrit des bords de la Vistnle , 10 octobre :
« Des nouvelles de Pétersbourg annoncent, qu aussitôt apres 

l’arrivée des derniers rapports de Constantinople , on a envoyé a 
l’amiral Seniawin l’ordre de retourner avec sa division et de 
se joindre à l’escadre du comte de Heyden. En meme temps on 
a envoyé , comme on assure , des officiers supérieurs aux feld- 
maréchaux Sacken et Wittgenstein, dont les quartiers géné
raux se trouvent à Toulczyu et à Mohillew sur le Dmper ; on 
n’a répandu que les bruits vagues sur la mission de ces of
ficiers. »

___ L'Abeille grecque du 6 septembre annonce que le fils de
Lucien Bonaparte, qui s’était rendu il y a quelque temps en 
Grèce avec le neveu de lord Cochrane , s est tue par accident 
le jour précédent à bord de la frégate Hellas , en voulant dé
monter un pistolet à deux coups qui fit feu et dont il reçut 
la double charge dans le bas ventre.

Par arrêtés du 5 octobre , n®. i53 , i5^ et i55, S. M. a ac
cordé aux S™. Frédéric Braconnier, la concession de la mine de 
houille du Horloz, et aux concessionnaires de l’Espérance à 
Montegnée et de Bonnefin près de Liège , des extensions à leurs 
concessions. Les indemnités à payer aux propriétaires fonciers 
en conformité des articles 6 et ^7 de la loi du 21 avril, sont 
réglées, pour Y Espérance à 5o cents par bonnier, et pour le 
Horloi et Bonnefin h 75 cents.

Par arrêtés du 6 octobre, n. i/\i et 1^2 , S. M. a accorde ù 
MM. les comtes de Mean et de Borchgrave , la concession des 
mines de houille de Landenne, et a MM. Coelerill, Suermondt 
et C®. la concession de lamine de houille de Wandre. Les droits 
des propriétaires fonciers sont réglés pour la première conces
sion à 10 cents par bonnier , et pour la seconde à 3o cents.

M. l’avocat H. Grégoire , secrétaire de la commission admi
nistrative de l’institut des sourds et muets établi à Liège, nous 
engage, au nom de la commission, à publier deux traits de 
bienfaisance qui méritent en effet d’être connus.

Mme. de Beauvoir vient de faire verser dans la caisse de l’ins- 
titut une somme de cinquante florins , prix do la vente d’une 
partie des beaux ouvrages de tapisserie à l’aiguille qui sont dûs 
aux talents et au travail de ses élèves.

Une autre Somme de cinquante florins , retirés de la vente 
de l’autre partie de ces ouvrages, a reçu, ditM. Grégoire, une 
destination non moins utile que la première.

Dimanche dernier , dans la matîne'e, un jeûne honiniè vit
de deuil, se présente à l’établissement de l’institut tenu parM
Pouplin, en traverse la cour avec précipitation , sans répond 
au plus jeune des fils de l’instituteur qui avait ouvert la port^

se rend dans l’école déserte
trouve deux pièces d’or et s’empresse_____ uvec ra
dite. Le tronc a été ouvert; on y a trouvé deux pièces de d' 
florins.

dépose dans le tronc cjul il 
de^disparaître avec rani-

Notice sur M. Cordier,

Le choix de M. Cordier, comme membre honoraire de )a 
Société d’Émulation , ne peut faire que beaucoup d’honneur à 
cette société. Le comité des arts a donné sur ce savant distin 
gué , une notice que nous publions ici , en y joignant uu extrait 
du rapport présenLé par MM. Orban , Malherbe et de Lamine a» 
nom des quatre comités.

« Louis Cordier est né à Abbeville , lo 31 mars iyyy, Seî 
connaissances précoces le firent admettre au nombre des mem
bres de cette savante commission , qui ne contribua pas moinj 
en Egypte à la gloire de l’armée française que la bravoure 
de ses soldats et les talents de son général.De retour en France 
il compta bientôt parmi les ingénieurs les plus distingués des 
mines de l’empire. Il est aujourd’hui inspecteur divisionnaire 
.des mines, professeur et administrateur du muse'um d'his
toire naturelle au jardin du roi, membre de l’académie des 
sciences etc.

m M. Cordier a écrit sur une foule de sujets interessants, 
On a de lui plusieurs mémoires ou notices insérées dans I» 
journal des mines , entre autres , sur le mercure argentai, sur 
un voyage à la Maladelta, par la vallée de Bagnères de Ludion 
dans les Pyrénées; des recherches sur divers produits volcani
ques, divers rapports sur les mines d’alun du pays d’Aubin, 
sur les sources salées de Bobbin , sur les forges à la catalans 
de Mansegon , sur les montagnes de ’sel gemme de Cardonne 
en Espagne ; enfin M. Cordier a enrichi les sciences delà des
cription de plusieurs nouveaux minéraux, et de l'analyse plut 
précise ou nouvelle de quelques autres déjà connus. »

«Une circonstance ce’lèbre dans les annales liégeoises, la sub
mersion du bure de Beau-Jonc, amena M. Cordier a Liège en 
•1812. Chargé de représenter le service général des mines dans 
les cérémonies qui eurent lieu à l’occasion de la remise à Gof- 
fin delà croix de la légion-d’bonneur , il prononça à ce sujet 
un discours peu étendu , mais où Pou vit avec plaisir l’éloge 
justement mérité de cette classe d’hommes trop peu appréciée et 
surtout trop peu payée de ses fréquentes et terribles chances da 
mort et de danger.

« C’est aux conseils et aux renseignemens donne's par M. Cor' 
Bier que l’on doit l’établissement à Liège de la première ma
chine rotative, destinée à l’extraction de la houille , en rempla
cement du grand nombre de chevaux que chaque houillère de

vait employer à ce service.
«Indépendamment de l’impossibilité d’atteindre avec les111 

ciens manèges la profondeur considérable où l’on descend a“ 
moyen des machines à vapeur , celles-ci ne consomment que les 
produits de la houillère , produits souvent même d’une qualue 
trop inférieure pour être livrés au commerce. Les
qui d’abord n’avaient pas été appréciés , à cause de l’espritde
_!~ ___ .11 1' ____ ____ ___ __  tl I V,fîloe (111*6'elle»résistance attaché aux choses nouvelles, quelqu'une» qji 
puissent être, le furent tellement huit à dix ans a près, qu’il ueSIS#
presque plus de houillères qui n’aient adopté les machines 

tatives. »

SociètÉ-GrÉtry.—Henri Vieux-Temps , de Verviel
Un petit bonhomme à peine âgé de 7 ans , d’une figure v> 

intéressante , tenant en main un violon presque aussi gran 1^ 
lui, a émerveillé hier au soir les nombreux amateurs reunu ^ 
Société-Grétry. Depuis les prodiges de Massart on nava' 
tendu rien de pareil. Encore Massart avait-il neuf ou “i ^ 
quand il parut pour la première fois en-public. Ou a'^va - 
Fontaine , où se trouvent réunies toutes les difficultés du 0 
a été exécuté avec une grâce, un goût et une justesse q j( 
raient satisfait dans un passé-maître. On' ne conçoit riejj^ d« 
ment à l’agilité et à la vigueur d’aussi petits doigt»- |nU

. - . J 5 m get en-
dire quels applaudissemens ont éclaté dans toute la sal ^
fant, dont on peut concevoir de si belles espérances 
peine a deux années de leçon, est de Verviers , et d une ^ 
peu fortunée ; il se nomme Henri Vieux-Temps. Au [1_o
toi plniro il net rtr» fnnfo mctino îninnro r»oliiî flC
j------------ ---- 7 -- ------ —---------- ' ---------- - ,#
tel élève, il est de toute justice de joindre celui de JB- 
son professeur, beV

Il est question de donner incessamment un concert ^ 
fice de ce prodige nain. Il y exécutera plusieurs murde ce
entr’autres un concerto de Rodes, M.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ABTS-

La lithographie de M, Jobard vient de reproduire avec n® 8^ pjrl 

heur la carte figurative de l’instruction populaire de la * (jion p«11 
Dupin. Si l’on peut contester en plusieurs points l’exactitu ^ jDgéni*'! 
travail, on ne saursit dumoins s’empêcher de reconnaîtrejqu 1 

et qu’unejfois toutesjles bases bien évidemment posées,(ilpourr it
utile. On annonce que l’on prépara pour la Belgique u°nlr0prjss >( 

genre. Nous ignorons à quelles mains a été confiée «n® ® royao®*'^ 
difficile. Les documents statistiques publiés jusqu’ici sur c<ruioel 

suffisent pa s, croyons-nous , pour établir encore uns °V,D' eDcet cet 
l’état des lumières dans chaque province. Ayant co . uJ vs|u' 

Trage fort louable d’ailleurs dans son but, il eut P6Ut'. -QnJ 
tendra 1* résultat des recherches de nos différente» co»W

0

à-



COMMERCE. s
Voici des renseignemans sur la rëcôfie des vinï'V s

On écrit de Montauban le 5 octobre : Les vendanges sont presque ter
minées' dans le département ; si la récolte est faible dans certains 
crus» elle est considérable dans d’autres; la qualité paraît devoir 

être bonne.
On écrit de Bourg (Ain), le 8 octobre : dans les Doob» à Auxerre , 

dans la Bourgogne, la vendange a surpassé tout ce qu’espéraient les
propriétaires.

Tout annonce, dit le Breton , une abondante récolte de vins dans le 
département de la Loire-Intérieure, ce qui sera une sorte de compensation 
i la mauvaise récolte des foins.

Les vendanges sont terminées dans la haute Bourgogne. On n’a pas 
fait, comme dans plusieurs autre» vignobles, autant de vin qu’on l’espé
rait, mais la qualité sera bonne. On a beaucoup acheté de fruits de vi

gne sur pied pour fabriquer le vin connu depuis quelques années , sduS 
le nom de Bourgogne mousseux.

Dans la Tourraine on est en pleine vendange; la qualité sera très-or
dinaire, mais en revanche la quantité en sera bien plus considérable qn’on 
ne le pensait.

On mande de Troyes . « On est généralement content des vendanges 
dans les environs. A Nogent, la récolte a été très abondante , et le rai
sin est d excellente qualité. A Landreville la vendange a donné un tien 
de plus qu on ne comptait. La qualité de vin différencie peu de celle 
de 1835,

TAXE DU PAIN A LIEGE , du 27 octobre,

VILLE.
Pain de Seigle, 30 au-lieu de ig-5oc. 
Pain de ménage, 2j-5o au lieu 26.5o 
Pain blanc , 38 au lieu de 3y-5o c

FAUBOURGS.
Pain de Seigle, i8-5o au-lieu 18-00 c. 
Pain de ménage, 23.5oj au lieu 22.5o 

Pain blanc, 32 c. au-lieu de 31-00 c.

\ L on a découvert, le 15 de ce mois , dans un jeune taillis près de Ci- 

ney, le cadavre d’un homme, dont on ne connaît, ni le nom , ni le do, 
midie, il paraît âgé de 55 à 60 ans, taille de cinq pieds et demi .che
veux gri's et â demi bouclés; il a une hernie volumineuse au côté droit ; 
il était vêtu dune capote de drap bleu , garnie d’un collet de velours de 

meme couleur , d'un gilet de laine et coton fond-bleu rayé de divers nuan 
ces , dun pantalon de drap bleu , d’un sarrau bleu , d’une chemise de toile 
??. '"> d une cravate desoie noire à bord blanc , d’une calotte ou casquette 
U clone noire avec visière en cuir, de bottines, et portait une ceinture de 

cuir jaune, qui était vide ; l’état de putréfaction du cadavre a rendu d’au- 
wes details »mpossibles.

On a trouvé dans ses poches 1° un couteau à cinq pièces ; 3. un peigne

ivoire ; 3. une monture d’argent pour lunettes ; 4. un portefeuille de cuir 
mir, contenant deux échevaux de laine , l’un blanc et l’autre amarante- 
o.mie p,pe de terre avec un couvercle de cuivre ; 6. une tabatière de buis’ 
fm'e et doublée d’écailles ; j.un mouchoir de poche de toile gris-bleu ’ 
«veclignes rouges, marqué des lettres F. A. d 1

Le papier qui enveloppait la monture des luneltes , porte la suscription , 

AM. Nicolas Meunier,.a Signuel, v '
Les persennes qui pourraient être à même de donner quelques renseia- 

« mens sur cet individu , sont priées de vouloir les adresser au parquet 

i18 Pleureur general à Liège ; à celui de M. le procureur criminel i 
ttaur , ou à celui de M. le procureur du roi à Dînant cr'm‘nel »

SPECTACLE
Dimanche, la reprise de Lodoïska, opéra en 3 actes , musique de Kreut« 

ter, orne de tout son spectacle. 1 1
»esMdébo“s!igUeSiOUera lerôledeZo"'n'*G “ais non comme une suite de

Suividu Traité Nul, opéra en un acte , et la reprise du Consent vaud
troU*act.Pre'mer ,UUr Tente anS‘ °“ la VU joueur , dr’ame en

iSg?^11 - A 8 1" :

( ) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

JeÜuJ" J> dwSf,T'age ’ ]USe c°“raissaire 'a la faillite de feu 

'ommuneT r ’■.et\ son !lvant négociant à Longdoz ,
le J-V„e L,ef ’ *“v,te ‘f, CrTClerS du failli a se réunir 
^ aud ene rer b 7 heUres^e relevée, au local
«»ter BnP r ! d“dlt.trabunal de commerce , à l’effet de lui pré
sent d- V* n°mb,e des Vaii™ provisoires qu’ils 
_ ent devoir etre nommes a cette faillite. u

annonces et avis divers.

FÊTE DE TILLEUR.
ttancheTSi*0n/ dC SL Hub,ert i il 7 aura BAL samedi et di- 

>ojy 3 et 4 courant, chez L. Deneumoulin-Laherce à Ti- 
n y trouvera toutes sortes de rafraîchissemens. ’ (323)

A- L’OCCASION DE LA FÊTE DE S‘. HUBERT

»■iT'ZÎV “Sf“T ; '» * 1« Soc’ùM à

me , dimanche et lundi 4 et 5 novembre. (324)

'd’AmercSur ““ B°ÜE DE D1ND0NS ch™ Pirnay,
hi mer^l------------- --- ------- <65(

et lundi on jettera une ROUE DE DINDONS chez 
r» faubourg St.-Gilles. (22g)

LA CL0TCRE DE LA FÉTE A JUPILLE. 
au)°urd’hui dimanche à la grande salle chez la Franck. 

ßi ___________________ ________ (333)
£;ÄCtx eUUndi on ietera «lie R°LE DE DINDONS chez 
«At», ’ Ahoyemont. A l’occasion de la Fête, il y aura

(33o)

i anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Vme,(i3)

HUITRES nationales, chez Parfondry feex.l’Hôtel-cle-Ville. 329

HüFTRES atu?re eVd,e Ville ’ Vient de recevoir des 
nui lit Lo anglaises tres fraîches, à 1 fl. 42 c. le cent. (a74)

qu^rïcço^dTDfüdUle' à,la ba!ance’a l’honneur d’annoncer 

Anglaises fo,ft °atende quatre fois par semaine des HUITRES 
^ngiaises tome Ire. qualité, et des Nationales tous les) jours. ^

naissait C°JnPoslteurs et des Compagnons Imprimeurs , con- 
reau de ce^JournaT W ’ peWmt Sß Présenter au Bu.

srw'et eled ^rdieaUiX I* Bo°r8°gne > Champagne mousseux , en 

H’antrc ?’ai “es Prix avantageux; bières étrangères et 
de la Rose b°Upei e 1 cbez H. Defize , à la Fontaine d’Or, rue

~~a-------~~-------------------------------------------------------------- ----------------------(87^
o qeiré Léonard, tailleur, arrivant de Paris , rue sur Meuse ,

[32g)
Un marchand bohémien est arrivé au Fer-a-Cheval, sur la 

Batte , avec un assortiment de plumes de lit, qu’il vend à juste

P- ~ - (88°)
_ Chambre garnie à louer derrière la Magdelaine , n. 121. (169,

A louer une maison de commerce , rue Ste. Ursule , n. 886. 
o adresser au n. 887 même rue. (3o6)

A louer pour le quinze décembre prochain, une bonne et 
commode maison , avec un beau jardin légumier , située fau- 
Douig ôt. Laurent, n. n4o.

S adresser n° ii38, même faubourg. (326)

^ Tendre un bon et beau cheval, au Porc dJor sur 

le Marche. (337)

C.Collinet, ^marchand d’instruments , au n. 888, rue Sainte 
Ursule , à Liege , vient de recevoir un assortiment complet 
d instruments , venant des meilleures fabriques de Francs : tels 

t,a8folels a pompe et à clefs d’argent, clarinettes à 6 et à 12 
ciels, flûtes en bois de grenadier et en ébène, depuis une clef jus
qu a 8 et garnies eu argent. Il tient aussi toutes espèces quelcon
ques d instruments en bois et en cuivre. Il a chez lui une grande 
quantité de guitares des meilleurs auteurs, et des forte-piano 
de Vienne d un nouveau genre, dont la beauté et la bonté riva- 
lisent avec tout ce qu’on a vu ici jusqu’à présent. Il a aussi 
des orgues de cabinet à 4 jeux et 5 cylindres. Il tient une grande 
quantité d airs et d’ouvertures des premiers auteurs. 11 rétablit 
et remet a neuf tout instrument quelconque. (9^0

La veuve Deschesne et ses enfants font savoir que la vente 
qui devait avoir lieu le 3o octobre prochain, devant M° Kec- 
penne notaire, est remise indéfiniment. (33

A vendre du foin de 1ère. qualité, delà dernière récolte, 
c adresser rue Chaussëe-des-Prés , n. i4oo. (22ßj

(6o3) Fente pour faire cesser l’indivision.

La vente de la ferme de Sleek , à Horion ( Hesbaye ) 
avec quartier de maître , jardins , prairie;, vergers et terres 
en dépendantes , n’ayant pas eu lieu , est fixée an 12 novem- 

* heures de relevée, en l’étude et par le ministère 
de M* Boulanger notaire, à la résidence de Liège, rue Hors-Cha-
fUMn-i48;.Sadreferaudit Ilotairepour informations, et chez 

M. IN. Carlier , naeme rue.

(602) L’assemblée des créanciers de la succession de Barè-
Moisml, fixée au 29 octobre 1827, 3 heures de relevée à la 
maison de M* Houbotte, avoué, est postposée, attendu l’absence 
de beaucoup d intéressés.

On cherche une forte fille, d'un âge mûr. S’adresser au bureau 
^e cette feuille. [975)

Maison h louer, rue des Clarisses, n. 412 et 413. £332)

0 vendre aux enchères deux belles maisons , provenant de 
la succession de Melle. Kiekens.

Le lundi 3 décembre 1827, à 3 heures précises après-midi 
le légataire universel de Melle. Marie-Isabelle-Françoise Kiel 
kens , fera vendre aux enchères publiques , par le ministère de 
M” Bertrand, notaire à Liège , en son étude, place St, Pierre - 

i° Une très belle maison, construite dans le goût moderne 
depuis peu d’années , ornée de glaces , décors et cheminées en 
marbre , sise à Liège , rue Soeurs de Hasque , cotée 170 - 
elle se compose d’une place à manger , salon et cabinet au 
rez-de-cbaussée, d’un premier et second étages , greniers ’ ca- 
ves et cour , d’un petit bâtiment neuf y attenant , avec cui
sine , buanderie, chambres de bains et de domestiques puits 
pompes et citerne. 1 * 1

20 Et une autre maison, n. 171 , joignant à la précédente, 
étant en très bon état et ayant deux étages et greniers au- 
dessus du rez-de-chaussée, avec cour, caves et autres dé
pendances,

R y a toute sûreté pour acquérir. S’adresser sur les lieux 
P°ur voir ces maisons, les lundi et mercredi depuis 10 heu
res- du matin jusqu’à midi, et pour les renseignetnens et cou 
oitioçs de la vente audit M° Bertrand, notaire.



pfij. de Snîèls-Collarihn, place St.-Jacques , n. 5o I, vient 
d’ouvrir un magasin de toiles de Brabant et d Allemagne, qu il 
tiendra constamment assorti de tout ce que les meilleures fa
briques offriront de plus avantageux. Ses relations le mettent 
à même d’accorder les prix et les conditions les plus favorables. 
Il s’attachera surtout à faire jouir les marchands faisant le demi- 
gros et le détail , du meilleur marché, et de toutes les facilités 
possibles. Il ose se flatLer de justifier la confiance des personnes 
qni voudront bien la lui accorder. ____________

J. F. Mâsu , rue Vinâve-d’Isle , n. 5a , qui se charge de tous 
genres d’affaires, échange les espèces d’or et d’argent ; louis 
vieux , carlins souverains, pistoles à il fis. 68 et 1 agio ^eu sus 
d’après le poids ; 2 ,p. ojo agio sur les gros sous et les pièces de 
i3 liards; louis de poids avec agio.; louis légers, couronnes rog
nées , tontes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places avec 
économie.

M. Berryer, marchand orfèvre, sur le Marche , à Liegr , 
achète couronnes légères, louis vieux et neufs, louis de fabri
que, pièces antiques en or et en argent, et toutes les monnaie, 
a des prix avantageux.

Placement des personnes des deux sexes.
Jean Baptiste Lardinois , agent d'affaires à Liège, place :
Les commis voyageurs et autres ; les garçons de caisse , de 

table, les cuisiniers, leurs aides, etc. — Les garçons limona
diers, boulangers, etc. — Les feinmes-de-chambre , les bonnes 
d’enfans , les nourrices , les garde-malades , etc., etc , etc. — Il 
est enfin l’intermédiaire actif pour tout ce qui est relatif , à 
l’état mercantile et à la domesticité,— lia constamment des 
capitaux à placer sur billets et hypothèques..

Au magasin de soieries à Prix fixe, derrière la salle de 
la Comédie, n. 713- Jh. Léonard, a reçu un grand assorti
ment d’étoffes d’hiver , en soie , couleur des plus nouvelles - 
sellais longs et carrés qu’il vend au prix de fabrique. (204)

Ch. Goethals, rue Gérardrie, n. 618, a l’honneur d’annoncer 
que son magasin est toujours amplement assorti en chapeaux vé
ritablement imperméables et autres, tant pour hommes que pour 
enfants , à des prix modérés.___________________ (jjj)

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le lundi cinq novembre 1827 , à deux heures de l’après midi, 

il sera procédé par le ministère et en l’étude de M° Delvaux , 
notaire à Liège , Place-Verte , n. 786 bis à la vente aux en
chères publiques, d’une belle et bonne maison de commerce 
et dépendances, portant le n. 607 , situee a Liege , place St. 
Lambert, occupée par Émile Routna , horloger mécanicien.

S’adresser pour voir le cahier des charges et le titre de pro
priété , audit notaire avec lequel on pourra traiter de gré-a-gré
avant la vente. _______ _____ -________________

VENTE DE BOIS TAILLIS.
Lundi vingt-neuf octobre 1827, à dix heures du matin chez 

le sieur Dubois , meunier à la Gleixbe, le notaire Fraikin, rési
dent à Chokier, vendra de la part de S. A. S. le prince Paul 
d’Arenberg , quantité de portions de bois taillis croissant dans 
les forets de Hautepenne commune de la Gleixhe, canton de 

A crédit. (307)Hollogne-aux-Pierres

Chambre garnie à louer avec pension, rue Neuvice, n. 7i.(2gi) 

(5g4) Deux chambres garnies à louer , rue du Pot D’or n. 684.

Chambres garnies à louer,rue devant la Magdelaine,n. 273. (118) 

TëfrfT BELLE VENTE.

' La vente de la maisoi^de feu M. le baron de Hasselbrouck , 
richement décorée, entourée de grands et superbes jardins etc., 
sise faubourg St. Gilles , n. 4g5 , à Liège , n’ayant pas eu lieu 
au jour primitivement fixé, par suite d’annonces, qui ont 
remis cette vente à une époque indéterminée ; se fear définiti
vement le 3o octobre courant, aux deux heures de relevée , 
»n l’étude et par le ministère de Me. Dusart, notaire à Liège.

L’acquéreur aura toutes les facilités et sécurités désirables.
Ladite maison est à voir tous les lundis après-midi, s’adres

ser à cet effet, au propriétaire , n. 5oi, même faubourg.

(562) Mardi 6 nov. 1827 , à deux heures de relevée , il sera 
procédé par le ministère du notaire Delvaux , en son étude sise 
place Verte, à Liège, à la vente'sur adjudication, de la belle et 
vaste maison de feu M. l’avocat Moreau , située a Liège, rue 
Hors-Château, n. 91 , consistant en plusieurs bâtimens , savoir ; 
un sur le devant, ayant de grandes caves , deux belles pièces au 
rez-de-chaussée , deux au premier etage, deux au deuxieme et 
un grand grenier, une belle cour avec un bon jet-d eau, un autre 
bâtiment ayant une grande cuisine , un grand salon et plusieurs 
chambres derrière une conr avec deux pompes, et autres bâti— 
mens. S’adresser audit notaire Delvaux.

Le 3i octobre courant à trois heures de relevee , il sera 
vendu définitivement aux enchères , chez le Sr. Sauvenay , ca
baretier , sur Avroy , près des Augustins, deux bateaux l’un de 

tonneaux et l’autre de 34. Ho rl(3oi)

L’administration de la commune 3e Tlîëus , informe on’ u 
accordera une prime do dix florins au propriétaire de la il 8 
belle vache, et à celui du plus beau bœuf qui y seront conduits1* 
la foire du 3 novembre prochain. ^ *

(588) Lundi 29 courant, vers les 4 heures de relevée on 
vendra chez P. H. J. Duvivier , 5oo beaux bois de fus|i, 
propres aux armes de luxe , que l’on peut voir dès-à-présentet 
en obtenir à main ferme.

La terre patrimoniale d’Alensberg n’ayant pas été adjuge la 
10 octobre courant, sera définitivement réexposée le 20 Ja 
présent mois d’octobre, à 10 heures du matin, chez la veuve Pe. 
pinster, à la barrière de Montzen. S’adresser pour les renseigne- 
mens et conditions a Mire. Emonts , avoué, à Liège et au notaire 
J. G. Nicolay , à Montzen.

( ) Par procès-verbal reçu par Me. Bertrand, notaire à Lie'oe
en date du 16 octobre 1827, la maison située à Liège, rue 
St. Hubert, n°. 578, à côté de l’Hôtel du gouvernement, ayant 
appartenu à L. Deprez , a été adjugée pour le prix de 5o6o florins 
des Pays-Bas. Aux termes des conditions de cette adjudication, 
toute personne peut, jusqu’au 3o de ce mois , faire, en l’étude 
dudit Me. Bertrand, notaire, une surenchère, pourvu qu’elle soit 
du i5era= dudit prix.

A loner pour noël prochain un beau et vaste quartier, composé d» 
2 pièces et une cuisine au rez de chaussée; 4 pièces au ier étage, % 
au secood avec cave et grenier, situe rue St. Hubert, u°. ôgS.fîijj)

Adjudication définitive d’immeubles.
La veuve Decliesne et ses etifaus , de St. Gilles, font savoir 

que mardi trente octobre 1827 , à deux heures et demie de re
levée, en l’étude et par le ministère de Me Keppenne , notaire à 

Liège, rue St. Hubert , ils exposeront eu vente définitive les 
immeubles suivants : .

i° Une pièce de terre, située au Lamay , commune de Mon- 
legne'e, contenant environ 26 perches i5 aunes, occupée par 
Lauréat Mathot.

20 Une autre pièce , située au Pansy, même commune, con
tenant environ 6g perches 75 aunes , joignant du couchant a 
M. Hellin, du midi au notaire Pâque, et au Sr. Cornet, et du 

levant au chemin de Montegnée a Tilleur.
S’adresser pour connaître les conditions , a M. l’avocat IFili- 

quet, Mont St. Martin , n. 64o , à Liège qui est aussi cliaigé de 
vendre à main ferme, une ferme avec quartier de maître, do 

la contenance de 43 bonniers environ en jardin , prairies,terres 
et bois , située dans le canton d’Aubel.

Le même avocat , cherche aussi uu capital de huit ■J1 
des P.-B. , à quatre pour cent d’intérêt, sur une propriété ue 

la valeur de vingt-cinq mille 11. des P.-B.

Une jeune fille de campagne qui désirerait être bonne dec- 
fans, peut se présenter rue, pont d’Isle , n. 11. (292;

( ) A vendre avec facilité de paiement , en entier 011 pac
moitié, i° une concession de mines de houille et charbon, 

2° nne forte part dans une autre exploitation, 3° et unep31 
dans le droit d’exploiter des mines d’alun. — S’adresser an 110 
taire Delvaux, place Verte , à Liège. _____ _

( ) Kente de très beaux bois taillis.
Jeudi 8 novembre 1827 , à onze heures du matin , à h fer®6 

de Natinne , Madame la baronne de Goè’r de Herve de Bicise > 
fera vendre par le notaire Delvaux , la coupe de taillis de ce 

année , croissant dans le bois de Natinne. A crédit.

Par exploit de l’huissier Maréchal , en date du v’n^’clÏÏ]°;6 
tobre 1827, enregistré à Liège , le même jour, la dame ^

négocia
d’oc-

»r
le

Adèle Petit, épouse séparée de biens d’Emile Petit, 
domiciliée à Liège, pour laquelle l’avoué Bougneb a charge 
cuper et occupera, a fait, en vertu d’un jugement renu ^ 
requête par le tribunal de première instance séant à 
dix-neuf dudit mois d’octobre, enregistré le vingt-trois du 1 ^ 
mois, donner citation et ajournement audit Emile Re 
devant négociant, demeurant à Lie'ge, rue Fe'ronstree n.
et dont le domicile et la résidence actuels sont inconnus. eut*affiche de la copie desdites citations, ajournement et jnge® . 
la principale porte extérieure dudit tribunal de prenne^,^ 
tancer et 20 par la signification d’une pareille copie des 1 
pièces à Mr. le procurenr du roi du susdit tribunal en s* pr, 
quet sis dans les galeries du palais de justice de Liege; ( ^ 
lant à Mr. Dethier, l’un de ses substituts, lequel a T1Sc,-,s 
exploit, à comparaître , le dix novembre prochain 1 / cov 
neuf heures et demie du matin, d’abord en la chambre 1 
seil, et ensuite à l’audience publique du susdit tribuna > 
inière chambre , à l’effet i° d’être entendu sur les fi steBJre 
fins articulés et énoncés dans ledit jugement ; et 2°den et^ 
dire et déclarer que la requérante sera autorisée à ven * ^]ej 
aliéner la quotité à elle appartenante dans certains 11111 auqufil 
dépendant de la succession de feu Claude Petit son ayeu > -re) 
elle a succédé , par representation de Claude Petit 
desquels immeubles elle est co-propriétaire par mm ^ 
plusieurs membres de sa famille et notamment le s!®Qual) 
Petit son oncle , et qui sont situés dans les environs e dé'
département de l’Yonne, royaume de France, le 0
pens en cas de contestation.

liège, H. Lignac, éditeur du Journal place du Spectacle:


